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Etréchy, le 21 avril 2010. 

 

Dans le cadre de l’article 8 du règlement intérieur de notre Conseil municipal voté le 30 

mars 2009, j'ai l'honneur, au nom du groupe ETRECHY, ENSEMBLE ET SOLIDAIRES, de 

déposer ici les demandes de rectification au procès-verbal du 16 mars 2010. 

Michel GLEYZE./. 
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DEMANDES DE RECTIFICATION DU PV DU CM DU 16/03/2010. 
 
 
 
 
1. A propos du débat sur le projet d'aménagement et de développement 
durable (PADD), M. BERNARD a fait remarquer que le Conseil municipal 
n’avait pas, dans la délibération prescrivant l’élaboration du Plan local 
d'urbanisme (PLU), défini au moins dans les grandes lignes, les objectifs 
d’urbanisation poursuivis par la commune. 
 
 
 
 
2. Concernant le débat d'orientation budgétaire (DOB), M. BERNARD a 
constaté le non respect du règlement intérieur du Conseil municipal qui 
prévoit que la commission des finances établit un rapport de prospective 
budgétaire servant de support au débat, or celle-ci ne s’est pas réunie avant le 
DOB. 


